
 
 

 

 

HONORAIRES TRANSACTION 

 

Le mandant de vente précise à quelle partie incombe la rémunération du mandataire. 

Les honoraires ne sont dus qu’après constatation de la vente par un acte authentique. 

 

 

 

Base du prix de vente  

 

HT TTC 

Jusqu’à 50 000 € Forfait 5.000 €  

De 50 001 à 100 000 € 8,3 % 10 % 

De 100 001 € à 450 000 € 5 % 6 % 

Supérieur à 450 000 € 4,2 % 5 % 

Les tranches de prix ne sont pas cumulatives entre elles. 

 

 

Honoraires d’estimation 

 

Déplacement, analyse comparative sur la base de 

données professionnelle de la chambre des notaires 
350 € 

Avis de valeur sans déplacement : Gratuit 

 

 


